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DÉ:DATS SUR LA LOI DES f;LECTIONS.
M. IPapincau parla en français, mais le

Tapporteur nt'ayait pu assister à la preuié-
re partie des débats, il a perdu son dis-
Cours.

M. Lafontaie-I y a longtemps que
trous soimmes préparés, à voir tous nos ac-
tes condamnés par l'hon. membre pour le

contù de St. Maurire. Il s'occupe bien
peu d cdonner dans des contradictions mna-
ti fetes, pourvu qu'il ait quelque choîsie
dir ronitre Parministratin. Il nous a dit

que ladministration ne valait rien, qu'elle
itait corroiipute, qeti' lui seul était bon,
e1ta franc. Néanimoiins il trouve qu'il y

a incgrande dillèrence entre les ofliciers
1rUblies pourle Haut-CanIada et ceux dlu

Ici il veut qu'ils Moieit toits
idts par le peuple ; là, il lui importe fort
peu par qui ils seront élus. Cela encore
prouve, sort grand Ceur, son hiaioteté
.piolitiquei.

Quelle différencev a-t-il lans les réso
lotions devant cette Chcatibre pour le cixa

djes oiiers-ra pporteurs dais lue ou Pati-
ire partie de la province ? Il n'y en a auticir-
ire. Ce qui est boit pour le lias-Caiada,

dont Pètre pour le lait-Cantrtdi, éqa-
iqeent. DiJais Fuite ies parties de la pro-

vince, ça doit être les shrils qui sc'rot
prii pour oliciers-rappieurs ; dlais lautre
partie, ça doit être les rêgistrateurs. Ce-

pieidi:it l'Phion. membre lui veut, qu'il y ait
ies distinctions ; il veut Lite daisir une par-

r le Mt m r..:a, les ciers.ropporteurs
soient choisis par le icuplle iet qule dans 
J'autre ilssoient ntoirmmfls parr xl'i.écut'ti.

11. Papinea..-Je n'ri jamaiis it
cela.

M. Lfontaine.--lrs lhon. rmmbre
31'a li qu'une partie u LIbill davant la Chait-
ire, la patie qui 'cnnerne le Bas-Ca-
ridai et ion celle qr Concernele latit-
aiada. Ei ! comment pouvait-il les lire

ainsi, qiaind toutes deux se trouvent lans
r même clanse l Il n'y a rien quii puisse

I.' portrr à agir ainsi. excepté le désir dte
ous tnuire, et cela colitiraireient à ,a
tunscience.

M. Papinea .- Nn, nan.
M. r. Laifirntaiiiie.--)mniiiniielc'z. (lit-il, par-

l que vousi erez refisis ! Cilautie cho-
Se queO ses compaitirites obrtiennenit est une

essureaite ai emur le Phon. membre.
Dendetoz, parce qie vois serez refusés l

las geis de bonlie ii nais qui te le conais-
ient pis ont crii. loisluil a écrit ces lia-
Sles qu'il s'titrtrompéi ceux qui l,

onatinisaienie n, qiirl ic se trompait

Jarnais il tic dira à ses compatrioles
1 mandezL itre coe arce qre I ivou srez

r Tiion dle br b!atrer contre le gouverne- s
meIit agtélais on caichmliar de tous les

tmps \. ilà son principe tel que décrit
3ar lui-même.

O in ipet trttoiuv'r ue sileul chose Ie ce
L t uli'elle at rapport aus deux Cri-
adis égaleieit. Il et doinv clair qu'il

ait oubilié île lire 'dairs ce bill la partie
'qui concerne le Hauk tt-Canla, i; c'est me
preuVe quilI veut tout contire-dirr à tort et
a travers i qu'il est décirdo d'ivtiirriagre à

ltr ltit te qe Tots potuvis lfire.
.est pour mii nie hie pénible lie voir

1h<m, membre. Ir f saliairl ue vieille
h1abr:title, déblatérer iiisi iiqu'il l'a lit ce
'ar, Montrant par là combin est grandue
lot iloraniiicd ds lr loi. passées en ce pays

dejis Pacte c'Uiiioin. Il trouta Jidit que le
vernetentt devait preIru les oficiers-

rmapprIr prarmi les mitetres- Ma neti
drlaipt-il las savoir rqie cesl rones
mil disqualifiées ? s nrIdte titii le STi-

riis qu'il a feint de 1igntorer.
M. Papitnar.-- n, j ticle savais

M Laline.-Ihon. membre it i le
iait las; C'est biei malheureux, calr

'il Ietit s, sans doute qu'il ie fous aurait
las fait in pareil reprclihe. Il tlous (litiOurquoi tne pas leur fournir l'occasion de
attier lerstien publique ? puis il estcoli -àrd'mvouer qu'il y a tine lui qui les dis-

L'hon. membre est le seul qui ait cles
connaissances politiques. Lies hons, meini
bres quiproposent ce bilIont cru lire cîî'en
Angleterre les hilibrifs étaient faits ofliciers
rapporteurs. L'on. imteimibre pour le
comté de St. Maturice dit néanmoins,t ue
les shiérifs ec Canada ie diveit pas être
oliciers-raprporteurs. Il veut Plection
par le peuple. Mais pendant tout le temps
qu'il a été à la tête dît pays, pourquoi rt-t-
il donc laissé sans mot dire le soin de chui-
si les officiers-rapporteurs, entre les mains
des gouvcrneurs ?

Y rt-t-il jamais ci de sa part île rclama-
tions contre ce qu'il appelle ainsi un abus
aujourd'hui ? Point dt tout ; il n'y a eu ni
plaitte ni protestation. Une autre preuve
que ilon. niriibri iin us l! le bill devant
la Chambre, c'est qu'il parle Le iquatre à
cinq sermetits, taidis qu'il n'y ec a qu'un.
C'est là la Partie princijpale du bill. Il ne
Fa pas plus lue que cell iqui concrn la

nomination îles oliciers-rapporteurs dans
le Haut-Canada. il voudrait qu'on n'exi-
geât pas de sernent d'âge, de ce qiil est
clair qu'ih ont plus que P'ge e najorité.
C'est vouloir dire que tout liomme qui a les
cheveux blattcs doit nécessairement avoir
plus de vingt et un ans. Je le deilrdtle,
par quel moyen pourrait-on distint gter
qt'u individu dans ce cas, a ou n'a plas
ses vingt et un tns ? C'est un abis sans
doitc que d'exiger le serment d'une per-
sonne qui a les cheveux blancs et qui sot
reconuties p[oUr âgées, mais c'et uicntabu

qi existe partout et auquel on tie saurait
remedier.

Qund Phion . einibre nous dit: oit ie
fait pas disparaiître cet inconvéiiniili'il y
a six serments d'exigéa des électeurs, il ne
sait pas ce qu'il dit. Il n'y a qu'un seul
sermit d'exigé .C'est uîe preuve ltou-
velle g '[i n'a pas Ii ce bill.

Llbni- memh n , .t - ~

contraire à l'acte d'Uiioni ! Il fallait qiil
saitit qu'il i'aiira:t lias grande chose à dire
pour en venir ltt. Comment, dit-i, voiu
législatez contre l'acte dlJ'inîionî ? ? IEris
est-ce qut' l'acte d'nlionli est contraire
quant à cette dispositioni à iace île 91 ?
Est-ce que ce iest pas la même disposi-
lion ? Et ai autjotrdLui vois iavez pas
le droit d'imposer îles qualifieations aux
tliciers-rapporrturs, aviez-vtrus ce droit

sous la coistitutioni( le 91 ? A viez-vous le
drint le dire que le gouverneur ne pourrait

pas choisir pour ollcier-raipporteair un
homme qui iinaurait pas cette tinlifieation ?

Lhoii. membre sait bien qu'onnie tic peut
pas violer l'acte d'Unioni. S'il troul ve a re'-
dire auit bill actuel, c'est que lui seul savant,
setl patriote danis ce pays, trouve à redire
à tout.

Ubo mi emilire a fait aillusionil la cn nori-
nation de M. Delisle comme iieer-rat-
porteur, mais il avait trns doirute oublié
qu'drt avait étc nommé coilinetel par la
dernicre administration, et qu'il avait, oit
tie ieit mieutx, rempli soir devoir.

Toaiilnt ensuite dans titie de ses contra-
ittions habituelles, FPhon, tmîermbre, tout

eit demndcant que les otliciers-rappoilueurs
s, ient immîi s par le peuple, veut itei
qu'il y en ait de nommés par Peécu.tif.
Tout cequeje puis dire, c'est que l'ot
avait toujourt s les oîhiers-rapprrteurs
parmi les Olliciers Iublics, 'on n'auraiti Ias
vu nies coipatriotes tombés à mes et'tés

en 82. . . . . . .. Des olliciers publics
rpo.isa bIes se seriein ieux cuidiuits. M.

Dele fut iinri oicier-rnppiteur ei
IS pl, space était ci jeu]. Il avait tout

à perdre dans le Cas de mave rnait Le,
deux parrtis poclitiqures du jrour, quîoiq~ue bient
diff'rents (I'iiitérêéts, oi ét contents le sa
nomination qui eut lieu sorts la dernière ad-

nonuistration.
iN 'tviins-niotus icir' lios le droit de niOm-

nier cet ollicier publie, rlicier-ra pprrteur ?
N'avions-nous palis rrisonr( île le frire ? Peut-
tii justement nou:b laâmer le l'avoir fait !
Non--Il n' a pasde plnigrarde partie de
partialité dans les élections qu de clhrroisir
les .olliciers-rapporieurs parmi dies hommes
qui ont quelque chose à -àperdre un cis de
malversaton. L'exempiile île M. Vansit-
tart sera salutaire. Et Poî precut être cer-
taii que des olliciers îpubliCrqui pourrot
tre dorénavant noutés ollieters-rappor-

teurs feront leur devoir.
L'lhon. membre nous conseille de choisir

coulme ofliciers-rapporteurs des lnomes
pris parmi les ofliciers îles municipalités !
Mtaisoi cin sommes-nous dai narre systè-
me municipal 'i......Il v n i ..,0rmins

clomtés parmi 1es ofliciers dr miniiciaili-
tés, je drrs lai ouer, un .'v force, des

lho)Ic nes tout a rnt iicapulesier faire îles
oflicrs-rapprtu rs, faute de svtir lire et

écrire. Cetavetu pbliequo Phon. tment-
breie force à dire,ça le toui p.îi. C'est

son syèie... toujours coutent, prutrvii
qu'il bltte 'ibninistration. Quanit ti
fonctionnement dii gouvernement respoi-
sable c'est ie question qu'il n'est plus né-

essaire de traiter en cette iCh-nbrc. Ot
sait qu'en penser, si le gouvernement rus-
pousable n'eut pas fmîontin néiru il
fait, .'on. membreri e serait pas ici au-
jourd'hui. Il peut trouver à relre aussi
longtemps que ça lui plaira aux nsres
du muinistère ; j'animre à croire que le temps
n'est pru loin où il sera appelé à occuper
la charge Jige joccupe et où i l'ncuitpe'ra
en efet, s'il a du cmuir et du patriotisnme
véritable. Il seri ai nsi upour la preòtlre fois
de sa vie, appclé à construirei, ntou plas à

démolir. Pour cela il lui iliidra mettre de
côté ses petites rancunes. Ce n'est rien airu-
tre chose que la haine et la 'engance qui
lui font ravaler ses compatriotes, qui lui
font ravaler le clergé le soin pays. C'est la
haine contre ce qu'il appelleau grii'gouverne.
ment aInglais qui le fait agir îruisi envers
trous : pas autre choe. Jt l'ui entemu faire
autîrefois l'éloge de ses compatriotes ; au-
jourd'huni il se plait à lesi-avalr'ý. Autreliis
c'était lese tommes d'cS ur, i aut ijotird 'htii
ce ie sont plus que des mi I-hies qu'on

imiernuit à 1a guerre.
Ilm'est pénible idavoir réponmre i

Phon, uriire. Mais piurqoini, pen!ant
qu'il était e lvoie le 1progrès, imlous +t-

il pas dit qu'il voulait cnser. r le principe
du sfi-rage uiniversell... Il n'isertit pas
invoquer ainsi ce principe, 'luoniqîur'il lait
fait invoquer I illetlrs. puirq 'croit qucil y
a dans acte d'Union queîlque chose qui s'

r , 1. rn'tü s.i qu'dlt frauitbien nfoues
ioumirettre à la ciause cIe cet acte (qni pres-
rit la qdiliciî'ation pour les électionis.

Qunt aux pers panes lrmimi lequelle le
ggerneur udoit coisir les oliciers-rarppor-

teuÇrs, Çui e peu être quus eelles ntion-
niées udanns ce bill. Aucutnnesautres tie pelu-

nent fournir autant de ga.nies, vouis itvz
Là une Classe cIe personnes qui der'rt st'
faire tun devoir d'étudier les lois des élec-
tions ;con Iaissanceqe vous ine pove'z
p attendre ui premier individu que '01i

pirésente ra. Quiaint auit inombre des serinsenâ
exigés des életeursilse trouve réduit à
tuit seul. L'hon. membre s'était tromp
sur ce point conune sur tanit d'autres. Polir
ce qui concerne le doiu'le IVote, je cro
qu'il i nie ai rien lit ; tussij un'endinra.i

l'avaniutagre.ii uJne tei rai plus Pl'hio. ie-
bre qui d.:mande un Comfittte p a, qu'une
seule lue.tioii. Je lui dminarralrnui s'il t enild
laisser piasser la session sains proposer tînt-
ie mllestre quelonque, lui qui a it ql'il,

avait pris ltut Pútê pouir se consacrera à ses
devoirs le législateur ..

IM. lA Pul N 17.V.- -ent antolatis.) La pr-

roatntive d' lexecutii tocaInt la iomiitna-
tion dles o liniers-rlprteurs a touour é
et est encore aujourd'hui presqu'illimit'e,
tundis qîlue ains tut ia;ys bietn Constitué
cette prérogative doit être aussi limitée quiec
possible. Cette chambre dlnts l'intérèt de
ses droits devrait aussi, ,i elle comprenait 
sa position, être bien virintt e à voir anue

(qiur les lliciers-rapporteurs oient bien
nommésà n à voir où ils seront pris et par

qi sera fuait leur nomination. Nus aoim-
tues appelés à lixer le choix le ces oili-
ciers-rapporteurs sur des îrtrsnunîs cli par 
luir situation mtie sont déendantes de

'eucuif, du gouverinemreiti sur des ler-
soines uui ait jour des élections auront à
corsidêrer s'ils peuvent rester Ci place. et
qui, d'abord certaines île n tre p is puniesi
fluront tout ce qu'ils pourront pour obtenir
deséletions dans les vtes le cruix le lui
ils tiendront leurs emplois. Je( lis que
C'est là unte chose sans exemple ; et que

Fadoption d'un pareil principe etait indi-
gue d'une chambre qui Seu repecTierunii.
N'est-il pas vident que les otiiriers-ra ppor-
teurs, aitri choisis parmi ceux uIi ;Sont dans
la dépendance d'un pouvoir exacutifaussi
puissant que le nôtre, seront portés, lains
leur intérèt et celui ic leur famille, à fi-
voriser avant tout l'élection les membres
ii parti qui les a ura tis cin chuarge ? Les

shérifs sont de tous les officiers ceux qui
sont les mieux payés, et ils dépendent tel-
fiment h: pouvoir que comme tous les ol

c.. pn u dt jour, ils ptuisrent être dé-

nis aut jour le jouir, alors qu'ils 'cessecrort lutcilsinteç que pendant les cinqunte
tunt instant re prêter un. obéissance al'eu-iréeséc ius.Onri-pondll-
glu à 'a iniistrati . clavage et lbis- to s'i s n
sance passive, ou bien destitutionl deleurt ij rue it.cinuns tre satisfiite',iqu'il nnia
emploi, voilà l'alltruernaîtive où Pon a-placé les faitutiliî'iii'nleinflle. Ceux qui surc-

uiircirs publics le la province. Comme tiennent c'cn'i te'raient le prou'er ut
ollI.iceru tdes cours lu justice, les shrnémfsirsvoit' utîle le tenIque clre ir inr
doivent être mis de côté darns le choix des découvre ic dêcuu pas prêui'eunî ti-
itllici'rs-ra pporteurs , les olliciers( les courus?; rc nivere ent a nit vanté. Isth 'rnrieirr
judicinires ne iets pas être s ariu recir snslsystèmeactuel,
onctions[ le l'exécutif. Les jugea, pour lacilicirrsrl a esc êpnrtcnývnts ne nnunt

stîreto de tous, ainsi que ous les oligtieis las le escnlaves ie l'nistratin;qui
des cours de justice, doivent être exclus leotît, dans lest rleI'exêcutif, ce
toutcs charges pîubliiiqcues. C'est très mtatentuldas à luicntrlrientieuipuvuirtta
à propos qu'on appelle des officiers judici-'(le la Clirire ; il-
aires à remplir les Iuintionrs comme celle vrniiirdn trer, enin, qu'en
td'ulimier-rau!orteu'. C a anier u m-ur
lieu( ts iutiurnn';tes politiques des Irontnites nu înt las entre luconscience Ci

ui doivec'antêtreeuciuetsrsqdueptoesdlintoisecai
partis, 'lcuii- lrtir nrg-iêm, 5énitr u

J'ai litcte je ire svais rns quelle était tujers nIprintes.po t One rps'nanier
Iopiuii leso rs drunit-Cantuladsur clii nus îvpers emne afaiet icsionàhaic-

la man ièéreontoi vein t être irotrutèes 'uira'ire qnu devni riliéet, quil itn-
re t que je leir aisais ai t nI( j uiM. eliseni e tnîul nle. clici rai plier-

le sir lIe î'voir si leIbill acitcel lir . nise- nenur. il lutis uetdit quie pruvsi'r avait
tait uieeunltir counveunait as. Quant auiltlit iuevoir, et qu'i queait hju été not-
is-Cntlniaa, je li pensepas pie Cette tnlicicr-ncyr n r d taoulpar l'aîcîinistrauint

di'rusitiulul sututt puisse lui ee'-rré0oécleite. Je lui répardments n-teson
Iir. itIttuit'oruire ici leprinici blâmée l ilriiiietr adtin i'sett tIr'

cuite les ulii srllttm5nOsoientplinspuir- l'avouirnmtmé ïfilchtu<Iarge et îutê
ni tcsl tesidépenîanrts(eol'exécuif,qu danu ls démr d nicr,vouif er

c'étairugir ni r uxprécédentsitn atmêîe afnaeetrelitonuuvtraire et a
angaisui'ontse'aitlecuesuiv'reciltuitssirvi t lséhs.aMr. uisde-

poits. Enr A'cuflter'e des offtciers-rnrlr- irrre îu'il értitnirjiricn i ,'atun mu
porteurrsuiont les icirsInlintuple ucertvaiin dêtre inrnsi nirfin ru iln r-

i'lstrav'aillenrtpour'le peuple. lis i jlo. .Ja rie ' ict Cirrnptre u'e r sinr
-ciTt. islesuirientui le,,oroiltrrs (le tejcnts e re eiuarcnstclitn re i

qeidnitf. Si lens dent o ri pris cr alun l devoir. [I u'.ruil uas faute ipour li
servir cnnli iiormmî ereirc'ct îtO'avoir' 1 ce rtte chanrge, nais il y v'il
It 'ils sent qu'j au i l îîîp a utelure ntitn: navni t i 1r 'Inn'-l.p ceux lui tirnii imi

tlamnnl rtèreîi dot d ils pue ttr va ail- e s lrciriics i 'rrato rsaiel justi'. c1ui le,
le i n dt voeirtsi r' .i exctuiile (les Invé- arrachaientt iti-i à hr'nur.i desoirs lrnici'u

n'a'lr'mrt o nrleuiIr cneTieinit aunant airule: lort' nuirendre part X
thdinpositin dutir c s utotp uisse ug ie cî. ut

Cir r cqu'nr.l es i 'cas sint upit'lie zarI, s'l et iiiten oit.eVin't
torts ulil*liinr. Il ilr, n1 -us le pr;lnhn titrureS, dnhl:uitsan ltîriinr, cîtseuntprnuli-
qçufe Ille Vrerspport euinlAig tî maln Lesr-urtesratiort-Ih mr',
rre. Ii ilms notldépendants de Fexécut-fure liitT1 t précénte à t acî

ini' là,s i tn sen t d ui r enftous If' a ttrn ilatiîutn atul ie natisedelu h i '
tri Ilts s ont tl' nosmtmés duupeplusieurs doulement mérité tour

minrm s.rC''. E i nrihu ierru i ne mitucunui- arîrn'lIu.
' -u til e utra ii t ri, u spul. ir ut- L i .

amtli pes lesocier ou le servieursid

ts . n'c'. a-airrjimeiottprertonpnuoaut
Datnts uumu pays pl dr esru li i tiolîînîs nui- de''rien r I n u'reiutil vyru le placer in ai

qi sont e liu ;nilivge upset ueé eomscimeiîurdeir et lotir irt .
le p teup dple,ples peuveniensr r lus trail- j''i-'ut nuurcre. ll tien anisti
étr' nis searin . ces iliirt' lu tir phtru t 'T-l rpanles d'une lirriiît'

tr'uîts'tit par IL-e îcupleî. Ainsi nîndanales., ues .titr'. je lns a irais iîîîîîlinîîarturcîu li nnt
pcd exes ne les qauirs ee raient, u lhrré- <1im1 > u- ' ' r ijtnis Oxcut unnu

dh<nctr 'aunx êen é lcis, -u e rm c munn e îpaî'llo mtni nr ! M a ittiitr isii.
iii5- racoi rters, I aurien s t ie- nt In mêmetfaute e-st u'urururrîous slst

po' tdibl t e t npon lair et nom dlie etillitututO te l i lre niiulirl'futI
îmnîuuo'.iu' exéttitif d ýt, mr gcrmn1'nteruItnit. Le queo Iur lhexcu'ser. lit! i ein, je ('lia11

au'11T r a în it son (10lu luin vo iir alr ' uce(Ile rA-tiver'te c'ritrttn litiun nchec'x lot.tilttu
'e . u lii lsnt d en d a'ts de xut- enlur(le liiet curar tu
fri les cineTi nt nnn s rue r tl anuie li s etsutit empêcherqu'n

lité et t'aiserait eut corfir'ist n sai tri n utm i- lrei uel t eu 'eut e jeter rhum
ments uglais. oui nu ains supi nt. qu r un tuConcitoyens, commeii'nt

Eut -Xnultier', "il î' n rim sîr I' rîie huit ILe lreml''unt lînrui u i up e re'gardle cunnnuîr
UuiL silu a i ld (lin ulen l mu- il ld ys .J 'rtsqu'il n'y r1

ï ceaee dant ls ls i t' srierhditil Intrnosenuisguer.paaisonnunuip
étlet eu leus tl lii lauple ret euii ers-uien it p-nunr n ' i les urîustnrns qu'il
cnmir tti'' tels cir cTo i ,rs rIr u IiliT ild tIi-r présente à 'de celu' Chamr er

teentrî leo peuples uans t les viriles.n'uauraurie hur les iti irniler. 1) nu Ilu-
aant c mngé, ils unires devraiet,'tu déla n, r it de puroirîé-' trr-la mi lestaliotude

ne utrinit. Je cois u tce nats Ilte c pa tsnous l'rit u t i tli diiduelle cl'ijt, I iueCVO sit.l
h av nt i o t ur icheraeu rîlicieentpins - r ile-e-lu'h rrn ouils

napenntoirsnà irppu lanc re l'eéunonG u't in ti Inn- Couvrir (ur1manteauu(lIcl'autorité.
par n e iarleltiihoiurnele disir, Il '' leelncer des reprotlumsit
suit einanitin m et eir t ls ulmar esn qunei'cmtites, je prétends
n iesl iers-r n rteurs ut nuian t uxcqu'o- e< rait <liii'r dans clt
coités lempuint lesélir'. lesaeimparto-urhuisîrmmiciers-
I'ltti procraurur généèral peur le Bas- naiîaortentrso eut leshisstr Clire Paur le p-ut-

Cnltia, UlLafrntaiî) dit que c'est par- plm. Il eittdsuasa njetFaiehonoimtC'xlire tutu,'
cenuelegou'errecur a, jusq' ici, été aisi <'liut énible.*t' qu'il y a <lesmiies
mii oitne-nrorturs esr tiuiementquiliesnu,;sses tur
lceum que'i dIniti etujurs ecinuerà eser- les duirs tos i u n ai>

cur ti'le lrérugatie ceprisilège. ailit y a-t-il hà lie quaitmus frireir 1 N'nu-
(Ille uecri n1îtoujonurs existé deuius 1791 et rait-il plias mieux Laiit nIe lune nmi re quît'clu'lou n tl a c leha roe ta P ui m;cîiuoin faire t îsge

'ietirapporteurs: paesrtemp: etgwles choiez

ie seias pnns in i tne cet atîus. Il m'y e -il y a losni ire> qui rue sauvc'nt Ili lire ni
i las cié, Pourquoi on arcentîiîu'n'yen aécriredanirais à qui doncllanutile? ftir

cr La Cins cîne p'Assenuslée 1murcit-il tanaire Voirnque toutla1<nulîî
était assinéend utarrque les tfli- et rtient aitgruverneet 't Ne Flou-

ers-rapporteurs i'sentisset qu'eleu[te les lait.il lis rappeler que ce u0a été qlnpre'
aurniti ais lnis ue r nc'irsa-cIelongue et p ilesntesnrtqins que l 

ioît. J'ai iajumnté ttre <tans il'.-cinqutantet Chmbnre (l'Assembthlé'e utiti -nuca n
rmécsi mrécédnt es somts l'anciemrue légis- pluttéussir à '<rerILegtu'ermuommnecuî à

autre, il y asaitr éec ur oit ens îlcassné lessati o'uttunlesécures. et que cluuc
omliciers-racîerîurs se -Oir.t hitnésde lotir diainetd'écoles, le nombre s'eu est élevû
devoir par le daair de plnire ceux qui à t np e ceart-ie tiiîmoment que ce bill a été

tauet à la tète nu guveruemet, que sde-passé 1 hi quand biemme i se pour
pudis l'cte dUnionmet le goduvermpenttes- m'itqu'encoreaujounlhui il se trouverait
ponsale. Depuis cette éprqiteil y aduîiemires qui ne ris ualifié5,

AN EEp.- "


